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COMMUNIQUE DU CMF

RAPPEL AUX SOCIETES ADMISES A LA COTE DE LA BOURSE 
 
Le Conseil du Marché Financier rappelle aux sociétés admises à la cote de la Bourse qu’en 
vertu des dispositions de l’article 21 de la loi n°94-117 du 14 novembre 1994 portant 
réorganisation du marché financier1, elles sont tenues, de déposer, au conseil du marché 
financier et à la bourse des valeurs mobilières de Tunis, ou de leur adresser des indicateurs 
d’activité fixés selon les secteurs, par règlement du conseil du marché financier, et ce, au 
plus tard vingt jours après la fin de chaque trimestre de l’exercice comptable. 
 
Lesdites sociétés doivent procéder à la publication desdits indicateurs trimestriels au bulletin 
officiel du conseil du marché financier et dans un quotidien paraissant à Tunis.  
 
Ces indicateurs doivent être établis conformément aux dispositions de l’article 44 bis du 
règlement du CMF relatif à l’appel public à l’épargne2 et aux indicateurs fixés par secteur à 
l’annexe 11 de ce même règlement. 
 
Les sociétés concernées doivent prendre les dispositions nécessaires à l’effet            
de respecter les obligations sus-indiquées en communiquant au CMF, sur 
support papier et magnétique (format Word) suivant le modèle annexé au 
présent communiqué, leurs indicateurs d’activité relatifs au 2ème trimestre de 
l’exercice comptable 2013, au plus tard le 20 juillet 2013. 

                                                 
1 Telle que modifiée par la loi n°2005-96 du 18 octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des relations financières. 
2 Tel qu’approuvé par  l’arrêté du ministre des finances du 17 novembre 2000 et modifié par les arrêtés du Ministre des finances 
du 7 avril 2001, du 24 septembre 2005, du 12 juillet 2006, du 17 septembre 2008 et du 16 octobre 2009. 
 

  

 
 
 
 
 
         INDIC ATEUR S D ’ACTIV ITE  TRIM E STRIE LS 
 
                                                    SO CIETE… … … … … … … … … . 

 
Siège soc ial :  … … …… … … …… … ……  

 
 La socié té  … … … … … … .publie ci-dessous s es ind icateurs d ’activi té  relati fs au xème tr im estre  … … …  

 
      Indicateurs  : 
 

Trim estre de  
l’exercice 

comptable N  

Trim estre  
correspondant d e 

l’exercice  
com ptable N -1 

D u début de 
l’exerc ice 

com ptable  N  à la 
fin  du  trim estre 

D u déb ut de 
l’exerc ice com ptable  

N-1 à la f in  du 
trimestre  

correspondant de  
l’exerc ice com ptable  

N-1  

Exercice 
com ptab le N-1 

  
       C om mentaires  
 

- bases retenues pour leu r élaboration ; 
- jus tifications des es tim a tions retenues pour la  détermination  de ce rta ins ind ica teurs ; 
- exposé des  faits  saillants ayant m arqué  l’ac tivité de la société au  cours de  la période  considérée e t 

leur incidence  sur  la s ituation financière de  la soc iété et  des  en treprises qu’elle con trô le  ;  
- jus tifications des éventuels écarts par rapport aux prévisions déjà  publiées  ; 
- info rm ations su r les risques encourus par la société  selon  son secteur d’activ ité.  

 
S i les ind icateurs publiés ont fai t l 'ob je t d 'une  vérification de la  part de p rofess ionnels  indépendants, 
i l   y  a  lieu de le  mentionner et de  publier  l’av is  complet de ces professionnels. 
 
La société  peut pub lier d’autres  ind icateurs spécif iques à son  activité, en plus de ceux  mentionnés à 
l’annexe 11  du  règ lem ent du  CM F relatif à l’appel public  à l’épargne, à  condition  de :  

- définir c la irem ent ces indicateurs, au cas  où ils ne re lèvent pas  de définition  str ictem en t 
com ptable  selon  le référen tiel com ptable tun isien . Ainsi , tout  retrai tem ent pour déterm iner de tels 
ind icateurs  doit  ê tre décrit avec publication des m ontants te ls  que retraités, com paré  à  la  m êm e 
période de l’exercice com ptable  précédent ;  

- jus tifier leur choix  e t d ’expliquer leur  portée ; 
- les  utilise r de manière  continue e t ne pas  se l im iter à les publier dans  le  souci de donner 

l’im age la plus  favorable sur  la période considérée . 
La socié té doit fourn ir  des in formations sur les indicateurs ayan t serv i de  base pour le calcul  du 
loyer au cas où : 

- elle sous-trai te ou loue  la  totalité ou le  principal de son activité à des  t ie rs ;  
- elle exploite  des unités louées auprès de  tie rs. 

AVIS DES SO CIETES 

2013 - AC - 9



2013 - AS - 688
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AVIS DES SOCIETES

Banque de Financement des Petites et Moyennes Entreprises 
Siège : 34 rue Hédi KARRAY, Centre Urbain Nord, 1004 El Menzah IV, Ariana, 

 
Avis de Convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire 

 
 

 

Messieurs les actionnaires de la Banque de Financement des Petites et 
Moyennes Entreprises sont invités à se réunir le lundi 5 août 2013 à 9H00 au 
siège de la Banque, situé au 34 rue Hédi KARRAY, Centre Urbain Nord, 1004 
El Menzah IV, Ariana, en Assemblée Générale Ordinaire à l’effet de délibérer 
sur l’ordre du jour suivant : 

 
1. Lecture du rapport du Conseil d’Administration relatif à la gestion 2012. 
 
2. Lecture du rapport général des commissaires aux comptes sur l’exercice 2012 et du 

rapport spécial visé par l’article 200 du code des sociétés commerciales. 
 
3. Approbation du rapport du Conseil d’Administration et des états financiers relatifs 

à l’exercice 2012 et quitus aux administrateurs. 
 
4. Affectation des résultats. 
 
5. Fixation des jetons de présence aux membres du Conseil d’Administration. 
 
6. Nomination d’administrateurs au Conseil d’Administration. 
 
7. Désignation d’un Commissaire aux comptes pour la période 2013-2015. 
 
Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire au moyen 
d’une procuration écrite à présenter le jour de l’Assemblée ou à déposer au siège 
de la Banque cinq jours avant la date de l’Assemblée.



AVIS DES SOCIETES
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BANQUE DE TUNISIE 
 

Société Anonyme au capital de 150.000.000 Dinars 
Siège social : 2,Rue de Turquie – 1001 Tunis 

 
La BT publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs au 2ème trimestre 2013 :  
 
 

(en milliers de Dinars) 

 Indicateurs Du 01/04/2013 
au 30/06/2013 

Du 01/04/2012 
au 30/06/2012 juin-13 juin-12(*) déc.-12 

            
1 - Produits d'exploitation bancaire   74 213 63 536 134 849 117 399 242 974 
  Intérêts 52 533 44 020 99 127 84 075 180 616 
  Commissions en produits 9 684 9 910 18 588 18 433 36 905 
  Revenus portefeuille commercial et 
investissement 11 996 9 606 17 134 14 891 25 453 

            
2 - Charges d'exploitation bancaire 24 918 17 877 46 254 37 131 81 003 
  Intérêts encourus 24 654 17 671 45 798 36 635 79 929 
  Commissions encourues 264 206 456 496 1 074 
  Autres charges 0         
            
3 - Produit Net Bancaire  49 294 45 659 88 594 80 268 161 971 
            
4 - Autres produits d'exploitation 133 105 408 232 656 
            
5 - Charges opératoires, dont : 13 957 9 648 26 898  24 304 51 163 
  Frais de personnel 10 804 7 079 20 504 18 595 38 819 
  Charges générales d'exploitation 3 153 2 569 6 394 5 709 12 344 
            
6 - Structure du portefeuille au 
bilan - - 383 933 361 850 366 256 

  Portefeuille titres commercial - - 133 867 140 776 145 419 
  Portefeuille titres d'investissement - - 250 066 221 074 220 837 
            

7 - Encours net des crédits (1) - - 2 927 400 2 870 964 2 981 
332 

    (hors dotation aux provisions de la 
période)           

8 - Encours des dépôts, dont : - - 2 714 102 2 348 928 2 438 
043 

  Dépôts à vue - - 846 679 779 673 831 701 
  Dépôts d'épargne - - 682 878 618 963 667 661 
            
9 - Emprunts et ressources spéciales 
au bilan - - 50 045 66 735 56 654 

10 - Capitaux propres apparaissant 
au bilan (2) - - 505 543 471 414 471 414 

  
(1) Chiffres décembre 2012 définitifs tenant compte des provisions. 
(2) Compte non tenu du résultat de la période. 
(*)   les chiffres de juin 2012 ont été retraités pour les besoins de la comparabilité. 
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BANQUE DE TUNISIE 

NOTES SUR LES INDICATEURS D’ACTIVITE 
ARRETES au 30 Juin 2013 

 
1 -  Bases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestriels 
 
La Banque de Tunisie est un Etablissement de crédit au capital de 150.000.000 dinars. Elle est 
régie par la loi n° 2001-65 du 10 juillet 2001 relative aux établissements de crédit telle que 
modifiée et complétée par les textes subséquents.  
 
Les indicateurs d’activité sont élaborés conformément aux normes comptables bancaires et 
aux règles définies par la Banque Centrale de Tunisie en matière de présentation de la 
situation comptable et des normes prudentielles définies par la circulaire n° 91-24. 
 
2 -  Principes comptables appliqués : 
 
Les indicateurs d’activité de la Banque de Tunisie sont établis en application des principes 
comptables suivants : 
 

2.1  Règle de constatation des intérêts et commissions : 
Les intérêts sont constatés aux comptes de résultat en respectant la séparation des périodes. 
Les commissions sont enregistrées selon le critère de l’encaissement. 
Les intérêts cessent d’être comptabilisés au moment de la constatation du caractère litigieux 
des créances sur lesquelles se rapportent ces intérêts.  
En application de l’article 9 de la circulaire 91-24 de la Banque Centrale de Tunisie, les 
intérêts et agios débiteurs relatifs aux créances classées 2, 3 et 4, ne sont comptabilisés en 
chiffre d’affaires que si leur encaissement est assuré. Ainsi, tout intérêt ayant été 
précédemment comptabilisé mais non payé est déduit du résultat de la période. 
  
        2.2  Classification des titres et revenus y afférents : 
Le portefeuille des titres est composé de : 
Titres de transaction : ce sont des titres qui se distinguent par leur courte durée de détention 
(inférieure à 3 mois) et par leur liquidité. 
Titres d’investissement : il s’agit des titres acquis avec l’intention de les détenir durablement. 
Ils sont enregistrés pour leur prix d’acquisition, frais d’achat exclus. 
Titres de placement : ce sont les titres qui ne répondent pas aux critères retenus pour les 
titres de transaction ou d’investissement. 
 
Ces titres sont comptabilisés à leurs valeurs d’acquisition. L’encours présenté dans ces 
indicateurs est déterminé net des provisions constituées et affectées aux titres 
d’investissement. 
Les revenus du portefeuille des titres sont comptabilisés en tenant compte de la séparation 
des périodes. Ainsi, les intérêts à recevoir sur les bons du Trésor souscrits sont inclus dans la 
valeur des titres et constatés en résultat de la période. Les dividendes sont constatés dès le 
moment où le droit en dividendes est établi. 
 

 -  Suite  -
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Les plus-values sur cession des actions sont comptabilisées dans le poste financier « solde en 
gains et pertes et correction des valeurs sur portefeuille d’investissement » 
 

2.3  Règles de comptabilisation des opérations en devises 
Conformément aux dispositions prévues par les normes comptables sectorielles des 
établissements bancaires, ces indicateurs d’activités sont arrêtés en tenant compte des 
créances et des dettes en devises et de la position de change en devises converties sur la base 
du dernier cours de change interbancaire du mois de juin 2013. Les gains et pertes de change 
résultant de la réévaluation de la position de change sont pris en compte dans le résultat de 
la période.  

 
2.4   Encours des crédits 

L’encours des crédits est présenté compte tenu des créances rattachées et net des agios 
réservés et des provisions constituées sur les créances douteuses. Ces provisions ne tiennent 
pas compte de la dotation de la période.  
 

2.5  Encours des dépôts 
Les dépôts de la clientèle sont présentés compte tenu des dettes rattachées. 
 

2.6  Emprunts et ressources spéciales 
Les ressources spéciales sont composées des fonds budgétaires et des lignes de crédits 
extérieures. Elles sont présentées compte tenu des dettes rattachées. 
 
 2.7  modifications comptables 
Certaines rubriques relatives à l’exercice 2012 ont été retraitées pour assurer la comparabilité 
avec 2013. Les retraitements ont touché la présentation de certains postes des états financiers
au 30 juin 2012. 

3 -  Faits marquants à la fin du 2 ème Trimestre 2013 
 
A la fin du 2ème trimestre 2013, l’évolution de l’activité de la Banque de Tunisie s’est 
poursuivie conformément aux objectifs tracés: 
 

• Les crédits à la clientèle (net des provisions constituées) ont enregistré une 
augmentation de +2,0%. Cette croissance a touché toutes les composantes des crédits 
accordés aux entreprises et aux particuliers. Les crédits à moyen et long termes 
accordés aux entreprises sont en progression de +3,4% entre juin 2012 et juin 2013. La 
structure des crédits est comme suit à la fin du 2ème trimestre 2013 : 73% aux 
entreprises et professionnels et 27% aux particuliers. 
 

• Les dépôts de la clientèle  sont en progression de +15,5% passant de 2.349 millions de 
dinars en juin 2012 à 2.714 millions de dinars en juin 2013. Toutes les composantes 
des dépôts ont affiché une croissance comme suit : dépôts à vue (+8,6%), dépôts 
d’épargne (+10,3%) et dépôts à terme (+25,6%). 
 

Les produits d’exploitation bancaire ont progressé de +14,9% pour atteindre 134.849 mille 
dinars au 30/06/2013 contre 117.399 mille dinars au 30/06/2012. Cette progression  

 -  Suite  -
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 -  Suite  -

2013 - AS - 689

 1 

• provient essentiellement des intérets (+18%) et des revenus du portefeuille commercial et 
d’investissement (+15%).  

 
• Les charges d’exploitation bancaire ont augmenté de +24,6% entre juin 2012 et juin 2013 

et ce suite à la hausse des taux sur le marché monétaire et le développement du volume 
des dépôts à terme.  
 

• Le Produit Net Bancaire a atteint à la fin du 1er semestre 2013 un montant de 88.594 mille 
dinars, contre 80.268  mille dinars au 30 juin 2012, soit une progression de +10,4%.  
 

• Les charges opératoires ont enregistré une augmentation de +10,7%, due à la hausse  des 
charges générales d’exploitation de 12% et des frais du personnel de 10,3% entre juin 
2012 et juin 2013. Les charges du personnel englobent une provision de la prime 
d’intéressement à servir au personnel sur la base du résultat net de l’exercice. 
 

• Compte non tenu du résultat net du 1er semestre 2013, les capitaux propres s’élèvent à 
505.543 mille dinars et sont en augmentation de 7,2% d’une année à l’autre. 
 

• En application de la Décision de l’AGE du 13 juin 2013, le capital de la BT est porté de 
112.500 mille dinars à 150.000 mille dinars par incorporation des réserves. 
 

• Suite à l’ouverture de 2 nouvelles agences au cours du 1er semestre 2013, le réseau de la 
banque est composé de 105 points de vente au 30 juin 2013.  
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AVIS DES SOCIETES

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

 

Générale Industrielle de Filtration GIF FILTER SA  
Siège social : GP1 Km 35 Grombalia 8080 Nabeul 

 
 

La société GIF FILTER SA publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs       
au 2ème   trimestre 2013. 

Indicateurs ; 

2013 - AS - 690

Commentaires; 

• Les bases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestriels, de l’exercice 
2013, publiés ci-dessus sont extraits des livres comptables de la société et arrêtés 
provisoirement à la date de cette publication. 

• Les chiffres de l’exercice 2012 sont définitifs. 
• Faits saillants ; société GIF Filter SA au 30/06/2013 ; 

o Le chiffre d’affaires  Local du 1er semestre  2013 a enregistré une 
augmentation  de 12,15% par rapport à celui du 1er semestre  2012. 

o Le chiffre d’affaires global  du 1er semestre  2013 s’est soldé par une 
diminution  de 7,87% par rapport  à celui du 1er semestre  2012. 

o La production du 1er semestre  2013  a enregistré  une  diminution de 
9,60% par rapport à la production du 1er semestre  2012.  

o Au 30/06/2013 la trésorerie de la société est de 4 457 885  contre 3 795 143
au 31/12/2012, soit une augmentation de 17,46%.  
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2013 - AS - 691

AVIS DES SOCIETES

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS  

   Tunisie Profilés Aluminium -TPR-  

Siège social : Rue des usines Z.I sidi Rézig- Mégrine 2033 Tunisie  

La Société Tunisie Profilés Aluminium -TPR - publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 2ème trimestre 2013 :  

Indicateurs 

2 ème  
trimestre de 
l'exercice 
comptable 
2013 

2 ème 
trimestre de 
l'exercice 
comptable 
2012 

Variation  
en % 

Cumul  au 
30/06/2013 

Cumul au 
30/06/2012 

Variation  
en % 

Exercice 
comptable 
2012 

I- Chiffres d'affaires ( en DT) 25 947 080 22 332 582 16% 48 647 402 41 824 752 16% 81 867 294 
 - Chiffre d'affaires local 19 883 120 16 770 600 19% 37 526 001 31 186 556 20% 60 572 898 
 - Chiffre d'affaires à l'export  6 063 960 5 561 982 9% 11 121 401 10 638 196 5% 21 294 396 
 - Autres revenus  156 208 166 057 -6% 156 208 166 058 -6% 243 076 
Total des Revenus 26 103 288 22 498 639 16% 48 803 610 41 990 810 16% 82 110 370 
 - Production en Valeur ( en DT) 27 211 064 27 985 932 -3% 49 544 471 47 078 460 5% 80 140 189 
III - Investissement ( en DT) 198 003            1 264 291   -84% 1 308 121 3 764 604 -65% 6 684 607 
 - Investissement Corporel et Incorporel 198 003             1 264 291    -84% 308 221 1 264 291 -76% 2 061 163 

 - Investissement Financier  
                                
-    

            2 500 313    -100% 999 900        2 500 313    -60% 4 623 444 

 - Placements ( Fonds Géré ) - -   
                            

-   
                           
-    

  
                             

-   
IV- Structure de l'endettement ( en DT) - -   9 860 000 11 176 109 -12% 12 290 634 
 - Endettement à Long et Moyen Terme - -   

    
   Endettement net à court terme 

   
9 860 000 11 176 109 -12% 12 592 264 

V-Placements  en billets de trésorerie & bons de 
trésor ( en DT) - -   31 100 000 31 850 000 -2% 30 550 000 

***   Les Chiffres arrêtés au 30/06/2013 restent provisoires jusqu'à l'approbation des états financiers intermédiaires  arrêtés au 
30/06/2013 
 
FAITS SAILLANTS DU DEUXIEME TRIMESTRE 2013 

 Commentaires : 

- Une progression notable du chiffre d'affaires global de (+16%) par rapport au 30/06/2012.  

- Progression du  chiffre d'affaires local de  (+20%)  par rapport au 30/06/2012  

-Progression du chiffre d'affaires à l'export de (+5% ) par rapport au 30/06/2012.  

- La production en valeur a enregistré une croissance de (+5 %) par rapport au 30/06/2012.  

- L'endettement  net à court terme a atteint 9 860 000DT au 30/06/2013 et a servi au financement des stocks, 
il a enregistré une baisse de (-12%) par rapport au 30/06/2012  

- La valeur des  placements  a  atteint 31 100 000DT au 30/06/2013 soit une baisse de (-2%) par rapport au 30/06/2012.  
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AVIS DES SOCIETES

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 

ARAB TUNISIAN BANK 
Société Anonyme au capital de 100.000.000 de Dinars 

Siège social : 9, Rue Hédi Nouira – 1001 Tunis 
 

L’Arab Tunisian Bank publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 2ème trimestre 2013 : 
 
Indicateurs : 

 
Du 01/04/13 
au 30/06/13 

Du 01/04/12 
au 30/06/12 

Au 
30/06/13 

Au 
30/06/12 

Evolution 
Juin 13- 
Juin 12 

Au 
31/12/12 

1- Produits d'exploitation bancaire 76 913 70 566 144 533 131 672 12 861 265 204 
*Intérêts 45 599 37 945 88 510 72 310 16 200 153 185 
*Commissions en produits 9 732 9 330 19 166 17 706 1 460 37 235 
*Revenus du portefeuille-titres commercial et 
d'investissement 21 582 23 291 36 857 41 656 -4 799 74 784 

  
2- Charges d'exploitation bancaire 34 273 27 597 63 340 54 267 9 073 106 858 
*Intérêts encourus 32 250 25 971 59 647 51 163 8 484 100 357 
*Commissions encourues 2023 1626 3 693 3 104 589 6 501 

  
  

3- Produit Net Bancaire 42 640 42 969 81 193 77 405 3 788 158 346 
  

4- Autres produits d'exploitation  25 24 49 47 2 96 
  

5- Charges opératoires, dont: 23 822 20 000 45 312 39 038 6 274 84 492 
*Frais de personnel 13 372 10 960 26 051 21 699 4 352 47 463 
*Charges générales d'exploitation 7 917 6 244 14 283 12 006 2 277 26 750 

  
6- Structure du portefeuille au Bilan: 

  
1 305 037 1 203 112 101 925 1 191 048 

*Portefeuille-titres commercial 937 244 907 194 30 050 886 386 
*Portefeuille-titres d'investissement 367 793 295 918 71 875 304 662 

  
7- Encours des crédits à la clientèle 
apparaissant au Bilan 

  
2 646 811 2 437 521 209 290 2 499 065 

  
8- Encours des dépôts de la clientèle au Bilan, 
dont : 

  
3 219 113 3 087 869 131 244 3 543 631 

*Dépôts à vue 1 306 196 1 449 480 -143 283 1 218 748 
*Dépôts d'épargne 639 472 563 167 76 305 620 875 

  
9- Emprunts et ressources spéciales au Bilan 

  
160 129 149 255 10 874 149 398 

  
10- Capitaux propres apparaissant au Bilan 

  
464 832 436 520 28 312 460 079 
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 II  ––BBaasseess  rreetteennuueess  ppoouurr  ll’’ééllaabboorraattiioonn  ddeess  iinnddiiccaatteeuurrss  ttrriimmeessttrriieellss  aarrrrêêttééss  aauu  
  3300  JJuuiinn  22001133  
 
 
1) Référentiel d’élaboration des indicateurs d’activité 
 
 Les indicateurs d’activité de l’Arab Tunisian Bank sont élaborés et présentés conformément 
aux principes comptables généralement admis en Tunisie et notamment les normes relatives aux 
établissements bancaires (normes 21 à 25) ; ainsi qu’aux règles de la BCT édictées par les circulaires 
91/24 du 17/12/91, 93/08 du 30/07/93 et 99/04 du 19/03/99. 
 
 
2) Bases de mesures et principes comptables pertinents appliqués 
 
 Les indicateurs d’activité  sont établis selon les principes, normes comptables et règles de 
mesures qui se résument comme suit : 
 
  

2-1. Règles de prise en compte des revenus : 
 
 Les revenus sont pris en compte en résultat de façon à les rattacher à l’exercice au cours duquel 
ils sont courus, sauf si leur encaissement effectif n’est pas raisonnablement assuré. 
  

- Rattachement des intérêts : les intérêts sont comptabilisés à mesure qu’ils sont courus sur la 
base du temps écoulé, les intérêts non courus sont constatés en hors bilan. 
 
- Les intérêts réservés : les intérêts  dont  le  recouvrement  est  devenu incertain, constatés lors 
de l’évaluation des actifs et couverture des risques, sont logés dans un compte de passif intitulé 
«agios réservés». 

 
La banque a établit ses critères de réservation d’agios sur la base de  l’article 9 de  la 
circulaire BCT n° 91-24. 

 
commissions: sont prises en compte dans le résultat : 

* lorsque le service est rendu 
* à mesure qu’ils sont courus sur la période couverte par l’engagement ou la durée de 
réalisation du crédit. 

 
 

2-2. Règles de constatation des dotations aux  provisions : 
 

Pour l’établissement des indicateurs d’activité au 30/06/2013, il a été procédé à l’évaluation des 
créances conformément aux règles de la BCT édictées par les circulaires 91/24 du 17/12/91, 
93/08 du 30/07/93 et 99/04 du 19/03/99.  
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2-3  . Règles de classification et d’évaluation des titres et constatation des revenus y afférents 
 

a) Classement des titres : 
 
- Titres de transaction: titres à revenu fixe ou variable acquis en vu de leur revente à brève 
échéance et dont le marché de négociation est jugé liquide 
 
- Titres de placement: se sont les titres acquis avec l’intention de les détenir à court terme 
durant une période supérieure à 3 mois 
 
- Titres d’investissement: les titres acquis avec l’intention ferme de les détenir en principe 
jusqu’à leur échéance et dont la banque dispose de moyens suffisants pour concrétiser cette 
intention 
 
- Titres de participation: actions et autres titres à revenu variable détenus pour en retirer une 
rentabilité satisfaisante sur une longue période, ou pour permettre la poursuite des relations 
bancaires avec la société émettrice 

 
-  Parts dans les entreprises associées et co-entreprises et parts dans les entreprises liées: les 
titres dont la possession durable est estimée utile à l’activité de la banque, permettant ou non 
d’exercer une influence notable, un contrôle conjoint ou exclusif sur la société émettrice  
 
 
b) Evaluation des titres :  
 
- Les titres sont comptabilisés à leurs valeurs d’acquisition.  
 
- Les droits préférentiels de souscriptions et les droits d’attributions sont  inclus dans le coût 
 
- A chaque arrêté comptable, il est procédé à l’évaluation des titres à la valeur boursière pour 

les titres côtés et à la valeur d’usage pour les titres non côtés. Les moins-values par rapport 
au coût font l’objet de provisions, alors que les plus-values ne sont pas constatées.  

   
c) Revenus du portefeuille titres  

  
Les revenus du portefeuille titre sont constatés en résultat dès qu’ils sont acquis même s’ils ne 
sont pas encore encaissés ; 

 
- les dividendes sont constatés dès le moment où le droit en dividendes est établit         (décision 
de distribution de l’AGO de la société émettrice) 

  
- les intérêts courus sur bons et obligations à la date de clôture sont des produits à recevoir  
constatés en produits  

 
  

2-3.  Règles de conversion des opérations en monnaies étrangères, de réévaluation et de 
constatation des résultats de changes : 

 
- Règles de conversion: les charges et produits libellés en devises sont convertis en dinars sur la 
base du cours de changes au comptant à la date de leur prise en compte; 
 
- réévaluation des comptes de position: à chaque arrêté comptable les éléments d’actif, de passif 
et de hors bilan sont réévalués sur la base de la moyenne des cours acheteurs et vendeurs du 
jour de l’arrêté de la situation ; 
 
- Constatation du résultat de change : à chaque arrêté comptable la différence entre, d’une part 
les éléments d’actif, de passif et de hors bilan et d’autres parts les montants correspondants 
dans les comptes de contre valeurs position de change sont prises en compte en résultat de la 
période concernée. 

 
 
 
 

 -  Suite  -
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Les faits marquants au 30 Juin 2013. 
 
 
Au terme des six premiers mois de l’année 2013, l’ATB a réalisé des performances positives. Ainsi le  

Produit Net Bancaire s’est amélioré de 3,8 MD soit 4,89 %, s’élevant à 81,2 MD à fin juin 2013

contre 77,4 MD au 30 juin 2012, les Produits d’exploitation bancaire ont atteint 144,5 MD au 

30/06/2013 en progression de 9,72 %  par rapport à la même période de l’année précédente (131,7

MD).  

 Les encours de crédits nets se sont établis à  2.646,8 MD à fin juin 2013 contre 2.437,5 MD au 

30/06/2012, soit une  augmentation de 8,59 %.  

 Les dépôts de la clientèle ont atteint 3.219,1 MD au  30-06-2013 contre 3.087,9 MD à fin juin

2012, soit une hausse de 4,25 %, due essentiellement à l’amélioration des comptes Epargne de 

13,55 % pour s’établir à 639,5 MD au 30 juin 2013 contre 563,2 MD à fin juin 2012 et qui 

représentent 19,86 % de l’ensemble des dépôts de la clientèle. 

 Le portefeuille-titres commercial s’est élevé à 937,2 MD à fin juin 2013 contre 907,2 MD au 

30/06/2012, soit une progression de 3,31 %. 

 Le portefeuille-titres d’investissement est passé de 295,9 MD au 30 juin 2012 à 367,8 MD au 

30 juin 2013 soit une évolution de 24,30 %. 

 Les charges opératoires de la banque ont atteint 45,3 MD à fin juin 2013 contre 39 MD à fin 

juin 2012 soit une augmentation de 16,15 %.  
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AVIS DES SOCIETES

  INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

 

Automobiles Réseau Tunisien et Services ARTES 
Siège Social : 39, Avenue Kheireddine Pacha BP 33 - 1002 Tunis 

 
 

La Société ARTES, publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 2ème  trimestre 2013.  

Désignation 2ème trimestre 
2013 

2ème trimestre 
2012 

Au 30/06/2013 Au 30/06/2012 Au 31/12/2012 

Total des revenus 81 851 374 72 865 813 114 698 619 108 247 673   166 262 050 
Cout d’achat des marchandises 
vendues 

69 543 516 61 279 646 97 114 690 90 804 889 140 276 417 

Charges Financières 36 080 80 227 74 340 106 384 168 772 
Produits Financiers 3 554 092 3 762 330 4 335 651 4 612 224 7 003 760 
Trésorerie  Nette 60 647 408 35 410 496 139 389 689 127 795 358 74 436 276 
Délai moyen règlement fournisseurs -  - 150 151 150 

Masse salariale 1 266 363  1 405 593 2 380 182 2 377 021 4 543 281 
Effectif moyen - - 190 195 198 
Nombre des points de vente 
(Agents et Ateliers) 

- - 26 26 26 

 
Faits saillants :  

- Durant le mois de mars 2013. La société a réalisé la deuxième tranche de l’augmentation de son capital d’un 
montant de 6,375 Millions de dinars par incorporation des réserves et l’octroi d’une action nouvelle gratuite pour cinq 
actions anciennes. Le capital social a passé de 31,875 Millions de dinars à 38,250 Millions de dinars.  

- Augmentation du chiffre d’affaires  passant de 108,247 Millions de dinars au 30/06/2012 à 114,698 Millions de dinars 
au 30/06/2013, enregistrant ainsi une variation positive de + 6,451 Millions de dinars, soit un taux de croissance de 
l’ordre de 6 %.  

- Augmentation du chiffre d’affaires réalisé durant le deuxième trimestre 2013, par rapport à la même période de 
l’année précédente de 8,985 Millions de dinars soit un taux d’augmentation de l’ordre de 12 %.  

- Augmentation de la trésorerie nette de  64,953 Millions de dinars (+87%) au 30/06/2013 par rapport à la trésorerie  
au 31/12/2012. 

- Augmentation de la trésorerie nette de 11,594 Millions de dinars (+9 %) au 30/06/2013 par rapport à la même 
période de l’année précédente 2012. 

 

* Les chiffres de l’exercice 2012 sont des chiffres définitifs, approuvés par l’AGO du 26/06/2013. 
** Ajustement des chiffres des indicateurs du 2ème trimestre 2012 avec les chiffres définitifs des états financiers intermédiaires au 
30/06/2012. 
 *** Tous les indicateurs objet de la présente communication sont extraits des livres comptables de la société et arrêtés 
provisoirement à la date de cette   publication. 
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AVIS DES SOCIETES

 INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 

 

HexaByte  
Siège Social : Avenue Habib Bourguiba immeuble CTAMA -9000 Béja- 

 
La Société HexaByte, publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 2ème   trimestre 2013.  
 
 

        (En Dinars Tunisiens) 

Désignation 
2ème Trimestre Du 1er janvier au  

Exercice 2012 
2013* 2012 Variation 2 

2T13/2T12 30/06/2013* 30/06/2012 

Produits d'exploitation (1) 1 447 538 1 213 607 19% 3 047 059 2 558 825 4 983 422 

 Revenus DIAL UP - - 
 

- - 1 540 
 Revenus ADSL résidentielle 893 132 972 908 -8% 2 000 921 2 023 699 3 630 608 
Revenus XDSL  Entreprises 191 640 137 956 39% 363 525 285 532 839 809 
Revenus Hébergement sites & Noms  de domaine 17 324 18 671 -7% 28 711 32 620 72 211 
Revenus Solutions surveillance IP & Réseau 21 428 22 019 -3% 54 961 69 065 112 853 
Ventes Tablettes et Autres 310 513 35 375 778% 584 966 107 545 268 566 
Revenus divers autres 13 501 26 678 -49% 13 976 40 364 57 835 
Produits des placements 56 122 57 096 -2% 78 677 95 220 200 685 
Charges financières (dont loyers de leasing) 2 237 3 415 -34% 5 169 7 164 283 498 
Charges d'exploitation hors amortissements et 
provision (2) 960 122 826 531 16% 1 994 694 1 777 959 3 576 829 
Dont charges du personnel 361 516 287 127 26% 667 165 570 438 1 119 924 
Dont autres charges d'exploitation 136 980 205 784 -33% 332 726 395 211 575 774 
EBITDA(3)= (1)-(2) 487 416 387 076 26% 1 052 365 780 866 1 406 593 
Marge d'EBITDA (3)/(1) 34% 32% 2% 35% 31% 28% 

  (*) Ces chiffres sont extraits des situations comptables provisoires arrêtées à cette date. 
 

1. Produits d’exploitation 
 

• Le chiffre d’affaires du 2ème trimestre 2013 est en évolution de 19,28% par rapport à celui du 2ème trimestre 2012. 

Globalement, le Chiffre d’affaires du 1er semestre 2013 a enregistré une hausse de 19,08% par rapport à celui de 2012 

en passant de 2 558 825 DT à 3 047 059 DT. 

• Cette augmentation s’explique particulièrement par : 

-  Les fruits de l’extension du réseau de distribution vers les régions de l’intérieur du pays par l’ouverture des nouvelles 

agences de Sidi Bouzid, de Bizerte et de Kairouan. 

- La montée en charge de la branche « Revenus XDSL Entreprises » ayant réalisé une croissance au 2ème trimestre 2013 
de 39% en raison notamment de la restructuration du service « Grands Comptes » et du renforcement des offres 
commerciales en général,  
 

- Le développement de la commercialisation des produits tablettes, nouvelle Box Internet Hexabyte et autres produits 

IP ayant enregistré une évolution trimestrielle de 778% et semestrielle de 440%. Ce développement s’intègre dans le 

cadre de la politique de la société visant à ajouter de la valeur sur les simples accès Internet et d’augmenter ainsi le 

revenu moyen par client. 

2. Charges d’exploitation 
  

 Les charges d’exploitation ont connu une évolution semestrielle de 12%, en passant de 1,778 MTND  à 1,994 MTND, en raison 
notamment de la hausse des charges du personnel de l’ordre de 16%  et de l’augmentation des dépenses publicitaires.  

3 - Endettement 
 

L’endettement de la société HEXABYTE ne cesse de baisser d’une année à une autre comme le montre le tableau  suivant : 
 

Endettement 30/06/2013 31/12/2012 

Dette brute 49 706 73 427 

• dont échéances  à moins d'un an 36 835 47 986 

• dont échéances à plus d’un an 12 871 25 441 
 

4 EBITDA 
 
L'EBITDA de la société Hexabyte du 2ème trimestre 2013 s’élève à 0,487 MTND contre 0,387 MTND au titre de la même période de 
2012, soit une hausse de 26%. Cette évolution de l’EBITDA est de 34,7% comparativement entre le 1er semestre 2013 et celui de 
2012.  
De sa part, la marge d'EBITDA est passée de 32% 2ème trimestre 2012 à 34% au 2ème trimestre 2013, soit une progression de 200 
points de base. Cette progression est de 400 points de base pour tout le semestre 2013.  
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AVIS DES SOCIETES

 
INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 AMEN BANK 

Siège Social : Avenue Mohamed V, Tunis 
 

 
L’Amen Bank publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 2ème trimestre 2013. 
     (en 1000 DT) 
      

Période 
2ème 

trimestre 
2013 

2ème 
trimestre 

2012 

au  
30 JUIN 2013 

au  
30 JUIN 2012 

au  
31 Décembre 
2012 (chiffres 

certifiés) 

1- Produits d'exploitation 
bancaires 123 414 102 062 239 428 194 102 401 840 

● Intérêts 93 129 75 346 182 126 141 665 302 703 
● Commissions en produits 14 266 13 706 27 647 26 039 51 469 
● Revenus du portefeuille 
commercial &opérations financières  11 714 6 574 18 441 13 135 26 654 

● Revenus du portefeuille 
d'investissement  4 305 6 436 11 214 13 263 21 014 

            
2- Charges d'exploitation 
bancaires 61 891 47 750 119 116 92 585 200 347 

● Intérêts encourus 60 331 46 283 116 515 90 094 195 059 
● Commissions encourues 1 560 1 467 2 601 2 491 5 288 
● Autres charges           
            
3-Produit net bancaire 61 523 54 312 120 312 101 517 201 493 
            
4- Autres produits d'exploitation 548 532 744 994 2 141 
            
5- Charges opératoires 18 968 16 350 37 353 32 424 70 229 
            
● Frais de personnel 15 276 13 116 30 412 26 211 55 627 
● Charges générales d'exploitation 3 692 3 234 6 941 6 213 14 602 
            
6- Structure du Portefeuille - - 889 038 622 784 789 737 
            
● Portefeuille- titres commercial - - 374 002 220 564 290 711 
● Portefeuille- titres d'investissement - - 515 036 402 220 499 026 
            

7- Encours des crédits à la clientèle - - 5 410 294 4 693 688 4 959 713 

            
8- Encours des dépôts - - 4 772 453 4 292 115 4 395 112 
 Dont:           
● Dépôts à vue - - 1 345 399 1 267 995 1 220 714 
● Dépôts d'épargne - - 781 865 650 307 749 261 
            
9- Emprunt et Ressources 
Spéciales - - 867 481 564 346 730 513 

            
10- Capitaux propres (*) - - 545 064 428 273 469 779 
(*) les capitaux propres sont publiés hors résultat de la période au 30/06/2013 et 30/06/2012 et après affectation du bénéfice 
au 31/12/2012  
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      BASES ET METHODES COMPTABLES RETENUES 
 
I- Bases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestriels 
Les indicateurs trimestriels ont été établis conformément aux dispositions de la loi 96-112 du 
30/12/1996 relative au système comptable des entreprises et aux principes comptables prévus par les 
normes sectorielles (NCT 21 à 25) relatives aux établissements bancaires. 
 
II- Méthodes comptables appliquées 

 
II -1/ Règles de prise en compte des produits et charges en intérêts 
Les produits et charges en intérêts sont pris en compte dans le résultat de façon à les rattacher à la 
période au cours de laquelle ils sont encourus. 
 
II -2/ Provisions sur créances de la clientèle 
La provision pour risque sur prêts est déterminée conformément aux normes prudentielles de division 
et de couverture des risques et de suivi des engagements objet de la circulaire 91-24 et des textes 
subséquents. 
 
II -3/ Agios réservés  
Les intérêts et agios relatifs à des créances contentieuses sont réservés d’office et ne transitent pas 
par le compte de résultat. 
Quant aux autres produits liés à des créances classées, ils sont comptabilisés initialement dans les 
produits de la banque puis recensés par le biais d’une application informatique pour être réservés. 
La reprise des agios réservés et leur imputation au niveau des revenus de l’exercice sont tributaires de 
la baisse des engagements directs suite à des encaissements réalisés. 
 
II -4/ Portefeuille titres d’investissement 
Le portefeuille titres d’investissement est constitué des titres de participation dont la détention par 
Amen Bank répond à des considérations stratégiques, des fonds gérés, des BTA, des participations 
avec conventions de rétrocession et des obligations. 
 
II -5/ Portefeuille titres commercial 
Le portefeuille titres de placement comprend essentiellement les avoirs de la banque en bons du 
trésor assimilables et des emprunts obligataires de placement. 
 
II -6/ Conversion des opérations en devises 
Conformément aux dispositions des normes comptables sectorielles des établissements bancaires, les 
indicateurs ont été arrêtés en tenant compte des opérations et de la position de change en devises 
converties sur la base du dernier cours de change interbancaire de la date d’arrêté, les résultats de 
change découlant de cette réévaluation sont pris en compte dans le résultat de la période. 
 
LES FAITS SAILLANTS 
 
Le mois de juin 2013 a été marqué par la réalisation de l’augmentation du capital d’AMEN BANK qui 
est passé de 100 à 122,220 millions de dinars. Cette opération a permis l’accroissement des capitaux 
propres de 75,3 millions de dinars via l’entrée en capital, à hauteur de 10%, de la Société Financière 
Internationale (SFI) filiale de la banque mondiale.  
 
Entre Décembre 2012 et Juin 2013. 
 
Les crédits à la clientèle ont atteint 5 410,3 millions de dinars, soit une augmentation de 450,6
millions de dinars ou 9,1 %. 
 
Les dépôts et avoirs de la clientèle sont établis à 4 772,5 millions de dinars soit un accroissement de
377,3 millions de dinars ou 8,6%. 
 
Les ressources longues provenant des emprunts et ressources spéciales ont atteint 867,5 millions de 
dinars enregistrant une progression de 137,0 millions de dinars ou 18,7% compte tenu des nouveaux 
tirages sur les lignes extérieures. 

Durant le premier semestre de 2013 comparé à la même période de 2012 
 
Les produits d’exploitation bancaire ont enregistré une progression de 45,3 millions de dinars ou 
23,4%. 
Les charges d’exploitation bancaire ont enregistré une augmentation de 26,5 millions de dinars ou 
28,7%. 
 
Pour la même période, le Produit net Bancaire a atteint 120,3 millions de dinars contre 101,5 millions 
de dinars, soit une augmentation de 18,8 millions de dinars ou 18,5%. 
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AVIS DES SOCIETES

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS  

ARAB TUNISIAN LEASE  

Siège social : Ennour building, Centre Urbain Nord 1082 Tunis-Mahrajene 

L’ATL publie ci-dessous ses indicateurs relatifs au 2ème  trimestre 2013 : 
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AVIS DES SOCIETES

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 

 
ENNAKL 

    AUTOMOBILES 
Siège Social : Zone Industrielle La Charguia II –BP 129 -1080 Tunis- 

 
 
La Société ENNAKL AUTOMOBILES, publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 2ème   trimestre 2013.  
 
                                 (En DT) 

 

Faits saillants : 
 
●  Le chiffre d'affaires au 30/06/2013 a atteint 125,632 MD contre 114,254 MD au 30/06/2012, soit une progression de 9,96%.  
● La variation positive de 4,340 MD des produits financiers au 30 juin  2013 par rapport au 30 juin 2012, est justifiée essentiellement 
par la constatation des dividendes de la société filiale CAR GROS pour un montant de 3 MD et de la société  ATTIJARI BANK pour un 
montant de 1 MD.  
● La trésorerie nette de la société s’est élevée à 79,485 MD au 30/06/2013 contre un montant de 83,398 MD au 30/06/2012. 
● L’augmentation de la masse salariale par rapport à la même période de l’année dernière est justifiée par : 

 L’augmentation salariale et les promotions de grade accordées au profit d’un certain nombre du personnel courant 
les mois d’octobre et novembre 2012 

 L’intégration de certain nombre du personnel intérimaire courant l’année 2012 et 2013. 
 L’augmentation légale des salaires effectuée le mois de mai 2013 avec un effet rétroactif. 
 Les soldes de tout compte accordés courant les mois d’avril et de mai 2013. 

 
● Le nombre d’agences officielles a passé à 22 agences au 30 juin 2013 avec l’inauguration du nouveau atelier agrée de la MARSA le 
18 juin 2013. 
 
● La société a entamé durant ce trimestre un projet stratégique portant sur la période 2013-2016 en collaboration avec un cabinet de 
consulting de renommée. Ce projet va permettre d’améliorer la rentabilité de la société, de renforcer sa position de leader sur le 
marché de l’automobile et d’assurer la satisfaction de ses clients. 
 
(*)     Ces chiffres sont extraits d’une  situation comptable définitive. 
(**)   Ces chiffres sont extraits d’une situation comptable provisoire. 
(***) Il s'agit du délai moyen de règlement des fournisseurs étrangers. 
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AVIS DES SOCIETES

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

AIR LIQUIDE TUNISIE 
Siège social : 37, Rue des Entrepreneurs - Z.I. La Charguia II - 2035 Ariana Aéroport 

 
La société AIR LIQUIDE TUNISIE publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 2ème trimestre 2013. 

 

   2ème Trimestre de 
l'exercice comptable 

Du Début de l'exercice 
comptable  à la fin du 

2ème Trimestre 

Exercice 
Comptable 

 
Unités 2 013 2 012 2 013 2 012 2 012 

Revenus par type de produits (local & export)  DT 9 062 196 7 636 380 17 668 924 14 083 271 28 880 935 
A l'export DT 3 115 246 2 102 815 5 580 707 4 126 300 9 017 291 
Sur le marché Local DT 5 946 950 5 533 565 12 088 217 9 956 972 19 863 644 

       

Production ( en volume)   
2ème Trimestre de 

l'exercice comptable 

Du Début de l'exercice 
comptable  à la fin du 

2ème Trimestre 

Exercice 
Comptable 

Volumes de Production Unités 2 013 2 012 2 013 2 012 2 012 

Production Totale Tonnes 10 546 10 062 20 959 19 149 38 414 

       

  
2ème Trimestre de 

l'exercice comptable 

Du Début de l'exercice 
comptable  à la fin du 

2ème Trimestre 

Exercice 
Comptable 

  2 013 2 012 2 013 2 012 2 012 
Marge sur coût matières DT 6 940 086 6 066 727 13 981 115 11 718 117 24 837 874 
Valeur ajoutée brute  DT 4 677 829 4 449 946 10 083 382 8 854 316 18 711 405 
Excédent brut d’exploitation  DT 3 298 791 3 309 253 7 422 121 6 661 666 13 940 463 
Fonds de roulement  DT -2 001 420 -1 433 711 20 468 987 20 344 067 19 875 117 
Besoins en fonds de roulement  DT -1 969 895 -1 506 958 24 779 068 24 109 686 22 455 090 
Dotations aux amortissements et aux provisions DT 1 368 959 1 176 410 2 713 620 2 321 583 4 857 295 
Endettement net DT 31 525 -73 246 4 310 081 3 765 619 2 579 973 
Investissements  1 401 509 1 520 960 2 044 385 1 983 319 6 001 840 
Effectif  118 114 118 114 117 

 COMMENTAIRES SUR LES INDICATEURS D'ACTIVITE AU 30 JUIN 2013 

• Les bases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestriels publiés ci-dessus, sont issues de notre comptabilité. 
Les comptes ont été élaborés conformément aux conventions, principes et méthodes comptables prévus par les normes, 
appliqués de façon constante. 

• Hausse de 25% du chiffre d’affaires  par rapport aux données de la même période de l’exercice 2012. 

• La production à fin Juin 2013 a enregistré une augmentation de 9% par rapport à fin Juin 2012. 

• Les indicateurs de marge, de résultats intermédiaires de gestion et de besoin en fonds de roulement ne peuvent être 
appréciés qu’au niveau des résultats consolidés des sociétés du Groupe. 
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AVIS DES SOCIETES

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

SOCIETE TUNISIENNE D’EQUIPEMENT 
-STEQ- 

Siège Social : 8, rue 8601, Z.I Charguia I BP N°746 – 1080 Tunis – 
 

La société Tunisienne d’Equipement – STEQ – publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 
2ème trimestre 2013. 

INDICATEURS D'ACTIVITE - 2ème TRIMESTRE 2013 

NATURE DE L'INDICATEUR 
  

UNITE 
  

2ème  TRIMESTRE Du 01/01 au 30/06 EXERCICE 

2013 (**) 2012 2013 (**) 2012 (*) 2012 

REVENUS (H.T) Dinar 9 415 000 10 416 000 18 504 000 20 028 000 39 072 593 

COUT D'ACHAT MSES VENDUES (1) Dinar 7 123 000 8 166 000 14 162 000 15 865 000 31 253 228 

CHARGES FINANCIERES (2) Dinar 919 000 718 000 1 455 000 1 205 000 2 399 673 

PRODUITS FINANCIERS Dinar 4 000 12 300 94 000 22 000 49 697 

TRESORERIE NETTE Dinar 471 000 -290 000 -1 648 000 -1 849 000 -1 737 868 

DELAI MOYEN REGL. FOURNISSEURS Jours     130 136 63 

NOMBRE DE POINTS DE VENTE   - - 1 1 1 

SURFACE TOTALE DE VENTE m² - - 1 600 1 600 1 600 

MASSE SALARIALE (3) Dinar 740 000 553 000 1 285 000 1 077 000 2 452 062 

EFFECTIF MOYEN (4) Agent -3 -3 119 126 120 
 NB : 

(*) : Les indicateurs semestriels 2012, à caractère comptable, ont été ajustés en tenant compte des 
états financiers semestriels certifiés. 
(**) : Les indicateurs trimestriels et semestriels 2013, à caractère comptable, sont provisoires (en 
cours de certification). 

(1) : Coût des ventes. 
(2) : Charges financières = Charges d'intérêts + Pertes de change - Gains de change.

Les provisions pour dépréciation financière des titres de participation, comptabilisées au 
niveau des charges financières nettes,  n'ont pas été prises en compte au niveau de cette 
rubrique. 

(3)  : Masse salariale = Charges de personnel - Provisions primes annuelles d'intéressement -
Valorisation congés - Assurance Groupe. 

(4) : Variation par rapport au trimestre précédent. 

Commentaires & faits saillants du deuxième trimestre 2013 : 

* Une diminution des ventes a été enregistrée au terme du premier semestre 2013 (-8% par rapport 
à 2012). Toutefois, le taux de marge a connu une amélioration (une augmentation de 2%) par rapport 
au premier semestre de l'année précédente. 
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  INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

 
ESSOUKNA  

Siège Social : 46, Rue Tarek Ibn Zied - Mutuelleville - 1082 Tunis 

 
La Société ESSOUKNA, publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 2ème trimestre 2013. 

AVIS DES SOCIETES
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AVIS DES SOCIETES

INDICATEURS D’ACTIVITES TRIMESTRIELS 

                                SOCIETE : ASSURANCES SALIM 

                      Siège social : Immeuble ASSURANCES SALIM 

                    Lot AFH BC5 Centre Urbain Nord- Tunis -1003 

 

La Société « ASSURANCES SALIM » publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 2ème trimestre 2013. 

Remarques : 

Les charges de sinistres déclarés en cours, commissions et revenus financiers ont été estimés à partir des 
états de gestion  et des états comptables de la société. 

Les chiffres évoluent au fur et à mesure du traitement des données tardives et ce pour toutes les branches 
(sinistres réglés, sinistres déclarés, Primes cédées, commissions). 

Les indicateurs relatifs à l’exercice 2012 sont audités et découlent des états financiers approuvés par
l’Assemblée Générale Ordinaire tenue le 21 Mai 2013. 

Les produits des placements tiennent compte des intérêts courus et non échus.   

Commentaires : 

Au 30 juin 2013, le chiffre d’affaires global  a évolué de + 2,98% par rapport à celui enregistré pendant la 
même période de l’année 2012. 

Le chiffre d’affaires de la branche vie a accusé une baisse de 12,3% par rapport à la même période de 
l’année écoulée.  

Le Chiffre d’affaires non vie a évolué de +18,17% notamment pour la branche engineering (46,84%) et la 
branche transport (50,61%).  

Les primes cédées ont enregistré une évolution de +29,10%, expliquée essentiellement par la modification 
des termes du traité de réassurance pour la branche vie, et l’augmentation importante du chiffre d’affaires
de la branche IARD. 

La charge globale des sinistres au 30/06/2013, a enregistré une baisse de 10,14%, expliquée notamment 
par le retour à la normale de la sinistralité de la branche engineering et la baisse de la charge des sinistres 
de la branche automobile. 

La charge des sinistres relativement élevée de la branche Transport, est expliquée par la survenance de
sinistres importants qui sont fortement réassurés.  

Les produits des placements ont enregistré une hausse de 29,38%.  
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AVIS DES SOCIETES

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

Société LES CIMENTS DE BIZERTE 
Siège social : Baie de Sebra BP 53 -7018 Bizerte- 

 

La société LES CIMENTS DE BIZERTE publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 
2ème trimestre 2013. 

 

11..  LLEE  CCHHIIFFFFRREE  DD’’AAFFFFAAIIRREESS  ::  

LLeess  vveenntteess  àà  ll’’eexxppoorrtt  oonntt  éévvoolluuéé  aauu  ccoouurrss  dduu  pprreemmiieerr  sseemmeessttrree  22001133  ddee  ++  110000  %%  ssooiitt  33  111122  990077

DDTT  ppaarr  rraappppoorrtt  àà  llaa  mmêêmmee  ppéérriiooddee  ddee  ll’’aannnnééee  ééccoouullééee..  

LLeess  vveenntteess  llooccaalleess  oonntt  bbaaiisssséé  àà  2244  114411  553311  DDTT  ccoonnttrree  3344  770000  551144  DDTT  aauu  3300//0066//22001122..  

LLee  rryytthhmmee  ddeess  vveenntteess  ss’’eesstt  vvuu  rraalleennttiirr  dduu  ffaaiitt  ddee  llaa  ddiimmiinnuuttiioonn  ddee  llaa  pprroodduuccttiioonn  ccoommmmee  pprréévvuuee  dduu

ffaaiitt  qquuee  llaa  ssoocciiééttéé  eesstt  eennttrrééee  ddaannss  llaa  ddeerrnniièèrree  pphhaassee  ddee  pprrééppaarraattiioonn  ddee  ll’’aarrrrêêtt  ppoouurr  llee  mmoonnttaaggee  dduu

nnoouuvveeaauu  ffoouurr..  
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22  --  LLAA  PPRROODDUUCCTTIIOONN  ::  

LLaa  pprroodduuccttiioonn  dduu  cclliinnkkeerr  aauu  ccoouurrss  dduu  pprreemmiieerr  sseemmeessttrree  22001133  aa  aatttteeiinntt  117799  448800  ttoonnnneess  ccoonnttrree  227766  

776600  ttoonnnneess    aauu    pprreemmiieerr    sseemmeessttrree  22001122..  CCeettttee    bbaaiissssee    eesstt    dduuee    eesssseennttiieelllleemmeenntt  àà  ll’’aarrrrêêtt  ddééffiinniittiiff  

dduu  ffoouurr  II,,  àà  llaa  vvééttuussttéé  ddeess  ééqquuiippeemmeennttss  eenn  ggéénnéérraall  eett  llaa  pprrééppaarraattiioonn  dduu  ggrraanndd  aarrrrêêtt..  CCee  pprroobbllèèmmee  

sseerraa  rrééssoolluu  ddééffiinniittiivveemmeenntt  ppaarr  rrééaalliissaattiioonn  dduu  PPMMNN  IIII,,  ooppéérraattiioonn  eenn  ccoouurrss  qquuii  sseerraa  ffiinnaalliisséé  ffiinn  

22001133..  

  
11..  IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTTSS  ::  

LLeess  iinnvveessttiisssseemmeennttss  eenn  ccoouurrss  ddee  rrééaalliissaattiioonn    ppoorrtteenntt  eesssseennttiieelllleemmeenntt  ssuurr  ::  

  

  LL’’aavvaanncceemmeenntt  ddeess  ttrraavvaauuxx  ddee  ggéénniiee--cciivviillee  dduu  PPMMNN  IIII  àà  ccoonnccuurrrreennccee  ddee  8800  %%..  

  DDeess  eexxppééddiittiioonnss  ppaarrttiieelllleess  ddee  ffoouurrnniittuurreess  llooccaalleess  eett  ééttrraannggèèrreess  ((ééqquuiippeemmeennttss))  dduu  PPMMNN  IIII  ddee  pplluuss  ddee

6600  %%..  

  LLeess  ggrrooss  eennttrreettiieennss  ddee  ddiifffféérreennttss  aatteelliieerrss..  

  
22..  LL’’EENNDDEETTTTEEMMEENNTT  ::  

  
LL’’eennddeetttteemmeenntt  ccoonnttiinnuuee  ddee  bbaaiisssseerr,,  llaa  ssoocciiééttéé  LLEESS  CCIIMMEENNTTSS  DDEE  BBIIZZEERRTTEE  rreemmbboouurrssee

rréégguulliièèrreemmeenntt    lleess    ttrraanncchheess    éécchhuueess    ddeess    ccrrééddiittss    àà  mmooyyeenn  tteerrmmee..  

CCoonncceerrnnaanntt  llee  ccrrééddiitt  àà  ccoouurrtt  tteerrmmee  ddee  ttrrooiiss  mmooiiss  ddeessttiinnéé  aauu  pprrééffiinnaanncceemmeenntt  ssttoocckkss,,  iill  sseerraa  hhoonnoorréé  àà

ll’’éécchhééaannccee  llee  1111  aaooûûtt  22001133..  

  

33..  PPEERRSSPPEECCTTIIVVEESS  ::  

LLeess  ppeerrssppeeccttiivveess  dduu  sseeccoonndd  sseemmeessttrree    22001133  ssee  pprréésseenntteenntt  ccoommmmee  ssuuiitt  ::  

  LLaa  rréécceeppttiioonn  dduu  rreessttaanntt  ddeess  ééqquuiippeemmeennttss  dduu  pprroojjeett  PPMMNN  IIII..  

  LLaa  ppoouurrssuuiittee  ddee  llaa  rrééaalliissaattiioonn  ddeess  pprroojjeettss  aannnneexxeess  aauu  RReevvaammppiinngg  dduu  ffoouurr  IIII  tteell  qquuee  llaa  fflluuiiddiissaattiioonn

ddeess  ssiillooss,,  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddee  ll’’aatteelliieerr  ccoonnccaassssaaggee,,  llaa  mmooddeerrnniissaattiioonn  ddeess  iinnssttaallllaattiioonnss  dduu  qquuaaii

ppoouurr  ffaaiirree  ffaaccee  aauuxx  ooppéérraattiioonnss  dd’’iimmppoorrtt  eett  dd’’eexxppoorrtt  ……..  ttoouutt  cceellaa  ddaannss  llee  bbuutt  ddee  mmooddeerrnniisseerr  nnooss

ééqquuiippeemmeennttss  eett  aamméélliioorreerr  nnoottrree  ccoommppééttiittiivviittéé..    

  LL’’aauuggmmeennttaattiioonn  sseennssiibbllee  ddee  llaa  pprroodduuccttiioonn  cciimmeenntt..  

  UUnnee  ffoorrttee  ddeemmaannddee  ssuurr  llee  mmaarrcchhéé  llooccaall  eett  àà  ll’’eexxppoorrtt  ppeerrmmeettttrraa  dd’’aauuggmmeenntteerr  llee  cchhiiffffrree  dd’’aaffffaaiirreess..  
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AVIS DES SOCIETES

PROJETS DE RESOLUTIONS  
BANQUE NATIONALE AGRICOLE 

Société Anonyme au Capital de : 160.000.000 DT 
 

Siège Social : Rue Hedi Nouira Tunis 
 

 
 

PROJETS DE RESOLUTIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 26/07/2013 
 
 
PREMIERE RESOLUTION : 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire entérine le retard enregistré dans la convocation et la tenue de cette réunion 
– retard qui ne lèse en rien les intérêts des actionnaires. 
 
Cette résolution est adoptée à …………………….. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION : 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture : 
- des rapports du Conseil d’Administration, sur l’activité et les états financiers individuels de la B.N.A, sur 
l’activité du groupe B.N.A et sur les états financiers consolidés, relatifs à l’exercice 2012, 
- et des rapports des Commissaires aux Comptes sur les états financiers individuels de la B.N.A et sur les états 
financiers consolidés arrêtés au 31.12.2012, 
 
Prend acte des conclusions des rapports des Commissaires aux Comptes et approuve les rapports du Conseil 
d’Administration ainsi que les états financiers individuels et consolidés arrêtés au 31.12.2012 tels qu’ils lui 
sont présentés. 
 
En conséquence, elle donne quitus entier et sans réserve aux membres du Conseil d’Administration de leur 
gestion pour l'exercice 2012. 
 
Cette résolution est adoptée à …………………… . 
 
 
TROISIEME RESOLUTION :  
 
L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes relatif aux opérations visées par les articles 200 et suivants et 475 du Code des Sociétés 
Commerciales et l’article 29 de la loi n° 2001-65 telle que modifiée par la loi n° 2006-19, prend acte des 
conclusions dudit rapport. 
 
Cette résolution est adoptée à ………………..... 
 
QUATRIEME RESOLUTION :  
 
Sur proposition du Conseil d’Administration, l'Assemblée Générale Ordinaire, décide de répartir comme suit le 
bénéfice distribuable de l'exercice 2012 : 
 



                Page  - 27 -   Vendredi  19  Juillet   2013

Les dividendes de l'exercice 2012 sont ainsi fixés à 0,400 DT net par action. Ces dividendes seront mis en 
paiement à compter du ………… . 
 
Cette résolution est adoptée à ……. 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION : 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire autorise le rachat par la Banque de ses actions propres, dans la limite  des 
dispositions  prévues  par  la  loi  n° 94-117 du 14 Novembre 1994, la loi  n° 99-92  du 17 Août 1999 et 
l’arrêté du Ministre des Finances du 17 Novembre 2000, en vue de réguler le marché. 
 
Elle délègue au Conseil d’Administration le pouvoir de fixer les prix maximum d'achat et minimum de revente, 
le nombre maximum d'actions à acquérir et le délai dans lequel l'acquisition doit être effectuée et l’autorise 
d’utiliser les réserves extraordinaires pour la couverture des moins values pouvant être constatées. 
 
Cette résolution est adoptée à …... 
 
 
SIXIEME RESOLUTION :  
 
L'Assemblée Générale Ordinaire autorise l'émission par la Banque Nationale Agricole d'un ou plusieurs 
emprunts obligataires dans la limite d’un montant de 200 millions de dinars et ce, pour la période comprise 
entre la réunion de la présente Assemblée et celle qui statuera sur les comptes du prochain exercice. 
 
Le Conseil d’Administration est autorisé à fixer le montant et à arrêter les conditions et les modalités de 
chaque émission. 
 
Cette résolution est adoptée à ….. 
 
 
SEPTIEME RESOLUTION : 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire fixe le montant net des jetons de présence, au titre de l’année 2012, à cinq 
mille dinars (5.000 Dinars) par administrateur. 
 
Cette résolution est adoptée à ….. 
 

 -  Suite  -
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HUITIEME RESOLUTION : 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire prend acte de la désignation de :  
 
M. Slah Louati en tant qu’administrateur représentant l’Office de Commerce de la Tunisie en remplacement 
de M. Mohamed Reguez 
M. Mohamed Larbi Debki en tant qu’administrateur représentant le Ministère des Finances en remplacement 
de M. Ismail Hmadi 
M. Lotfi Frad en tant qu’administrateur représentant le Ministère de l’Agriculture en remplacement de M. Ali 
Aydi 
M. …………………………en tant qu’administrateur représentant les actionnaires minoritaires en remplacement de 
M. Ahmed Bouzguenda.  
 
L'Assemblée Générale Ordinaire nomme ainsi, pour les années 2013 - 2014 - 2015 les administrateurs 
suivants : 
- M. Jaafar Khatteche, représentant l’Etat tunisien. 
- Ministère des Finances, représenté par un membre. 
- Ministère du développement et de Coopération Internationale, représenté par un membre 
- Ministère de l’Agriculture, représenté par un membre. 
- Office des Céréales, représenté par un membre. 
- Caisse Nationale de la Sécurité Sociale, représentée par un membre. 
- Office du Commerce de la Tunisie, représenté par un membre. 
- Caisse Tunisienne des Assurances Mutuelles Agricoles, représentée par un membre. 
- M. Sahbi Mahjoub : Membre. 
- M. Ridha Timoumi : Administrateur Indépendant. 
- M. Lotfi Maktouf : Administrateur Indépendant. 
- M. ……………………………... : Administrateur représentant les actionnaires minoritaires. 
 
Leur mandat prend fin lors de l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice 2015. 
 
Cette résolution est adoptée à ….. 
 
 
NEUVIEME RESOLUTION : 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire nomme ……………….………… et ……………….……. en qualité de Co-Commissaires 
aux Comptes, devant certifier les états financiers individuels ainsi que ceux consolidés de la BNA, pour les trois 
exercices 2013 – 2014 - 2015. 
 
Leur mandat s’achèvera lors de l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice 
2015. 
 
Cette résolution est adoptée à ….. 
 
 
DIXIEME  RESOLUTION : 
 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire confère tous les pouvoirs à monsieur le Président Directeur Général et/ou à 
son représentant légal pour effectuer toutes les formalités d’enregistrement, de dépôts et de publication 
prévues par la loi. 
 
Cette résolution est adoptée à ….. 
 
 

 -  Suite  -
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AVIS DES SOCIETES
 

PROJETS DE RESOLUTIONS  
BANQUE NATIONALE AGRICOLE 

Société Anonyme au Capital de : 160.000.000 DT 
 

Siège Social : Rue Hedi Nouira Tunis 
 
 
 

PROJET DE RESOLUTIONS   DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 26 
JUILLET 2013. 
 
PREMIERE RESOLUTION : 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 
d’Administration sur le projet d’augmentation du capital, décide d’augmenter de 
40 000 000 dinars le capital de la banque pour le porter de 160 000 000 dinars à 
200 000 000 dinars, et ce, par l’émission de 8.000.000 actions nouvelles réparties comme 
suit: 
 

• 1 000 000 actions nouvelles de nominal 5 DT à attribuer gratuitement aux anciens 
actionnaires à raison d’1 (une) action nouvelle pour 32 (trente deux) actions 
anciennes. Cette affectation est à prélever sur les réserves de la banque. 

 
• 7 000 000 actions nouvelles de nominal 5DT à souscrire en numéraire et ce à 

raison de sept (7) actions nouvelles pour trente deux (32) actions anciennes. La 
libération de cette augmentation du capital ainsi que la libération de la prime 
d’émission se feront en une seule fois à la souscription.  
 

Si les souscriptions réalisées n’atteignent pas la totalité de l’augmentation du capital social 
: 
 

• les actions non souscrites peuvent être totalement ou partiellement redistribuées 
entre les actionnaires, 

• les actions non souscrites peuvent être offertes au public totalement ou 
partiellement,  

• le montant de l’augmentation du capital social peut être limité au montant des 
souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de 
l’augmentation proposée. 

 
Cette résolution est votée à …… . 
 
DEUXIEME RESOLUTION : 
 

L'Assemblée Générale Extraordinaire décide la modification de l’article- 7 des statuts
de la Banque comme suit : « Le capital social est fixé à la somme de 
200 000 000 dinars divisé en 40 000 000 actions nominatives de
cinq dinars chacune ».           
 
Cette résolution est votée à …... 
 
 TROISIEME RESOLUTION :  
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire, délègue tous les pouvoirs au Conseil 
d’Administration à l’effet de réaliser l’augmentation du capital, d’en fixer les modalités, le 
prix d’émission, d’en constater la réalisation et de procéder à la modification corrélative 
des statuts de la Banque. 
 
Cette résolution est votée à …... 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION :  
 
Tous les pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent Procès -
Verbal aux fins de procéder aux formalités d’enregistrement, de dépôt et de publicité 
légales nécessaires. 
 
Cette résolution est votée à ….. 
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Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor
Taux actuariel 

(existence 
d’une 

adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied de 
coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 4,806%
TN0008002784 BTC 52 SEMAINES 24/09/2013 4,807%
TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 4,807% 1 002,636
TN0008002792 BTC 52 SEMAINES 22/10/2013 4,807%
TN0008002800 BTC 52 SEMAINES 26/11/2013 4,807%
TN0008002826 BTC 52 SEMAINES 28/01/2014 4,808%
TN0008002834 BTC 52 SEMAINES 25/03/2014 4,809%
TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 4,809% 1 018,697
TN0008002859 BTC 52 SEMAINES 20/05/2014 4,810%
TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 4,810% 1 031,888

BTC 52 SEMAINES 05/08/2014 4,811%
TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 4,941% 1 029,810
TN0008000309 BTA 4 ans " 5% octobre 2015" 5,112% 997,470
TN0008000267 BTA 7 ans " 5,25% mars 2016" 5,217% 1 000,363
TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 5,366%
TN0008000325 BTA 4 ans " 5,25% décembre 2016" 5,409% 994,720
TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 5,558% 1 041,359
TN0008000317 BTA 7 ans " 5,5% octobre 2018" 5,880% 982,869
TN0008000242 BTZc 10 décembre 2018 5,922%
TN0008000275 BTA 10 ans " 5,5% mars 2019" 5,986% 976,786
TN0008000333 BTA 7 ans " 5,5% février 2020" 6,224% 962,079
TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 6,296% 1 039,312
TN0008000291 BTA 12 ans " 5,6% août 2022" 6,304% 952,138

  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,
  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 19 JUILLET 2013

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.
Conditions minimales de prise en compte des lignes :
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1 TUNISIE SICAV TUNISIE VALEURS 145,872 145,885

2 FCP SALAMETT CAP AFC 12,840 12,841

3 FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI 1,321 1,322

4 SICAV AMEN AMEN INVEST 35,081 35,761 35,764

5 SICAV PLUS TUNISIE VALEURS 47,709 48,647 48,651

6 FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE AXIS GESTION 165,014 159,673 159,727

7 FCP AXIS PLACEMENT EQUILIBRE AXIS GESTION 578,242 557,786 556,759

8 FCP MAXULA CROISSANCE DYNAMIQUE MAXULA BOURSE 128,896 121,030 120,875

9 FCP MAXULA CROISSANCE EQUILIBREE MAXULA BOURSE 123,727 123,136 123,225

10 FCP MAXULA CROISSANCE PRUDENCE MAXULA BOURSE 116,624 116,863 116,870

11 FCP MAXULA STABILITY MAXULA BOURSE 113,323 112,265 112,323
12 FCP INDICE MAXULA MAXULA BOURSE 87,981 87,814 87,792

13 FCP KOUNOUZ TSI 140,483 133,093 133,732

14 FCP VALEURS AL KAOUTHER TUNISIE VALEURS 102,674 99,608 99,239
15 FCP VALEURS MIXTES TUNISIE VALEURS 105,730 107,285 107,162

16 FCP CAPITALISATION ET GARANTIE ALLIANCE ASSET MANAGEMENT 1 313,441 1 338,910 1 338,699

17 FCP AXIS CAPITAL PRUDENT AXIS GESTION 2 306,497 2 269,962 2 269,399

18 FCP AMEN PERFORMANCE AMEN INVEST 107,249 104,656 105,134

19 FCP OPTIMA BNA CAPITAUX 103,406 102,324 102,574

20 FCP SECURITE BNA CAPITAUX 120,766 122,573 122,579

21 FCP FINA 60 FINACORP 1 190,742 1 190,383 1 191,804
22 FCP CEA MAXULA MAXULA BOURSE 127,271 126,947 126,611

23 AIRLINES FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 15,247 15,565 15,470

24 FCP VALEURS QUIETUDE 2014 TUNISIE VALEURS 5 923,437 5 941,836 5 940,458

25 FCP VALEURS QUIETUDE 2017 TUNISIE VALEURS 5 000,000 5 060,030 5 065,513

26 FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI 2,223 2,204 2,199
27 FCP MAGHREBIA MODERE UFI 1,901 1,900 1,898
28 FCP MAGHREBIA SELECT ACTIONS UFI 1,201 1,133 1,126

29 SANADETT SICAV AFC 01/11/00 07/05/13 3,201 107,250 106,207 106,218

30 AMEN PREMIÈRE SICAV AMEN INVEST 02/10/95 15/04/13 3,487 104,162 102,561 102,571

31 AMEN TRESOR SICAV AMEN INVEST 10/05/06 02/04/13 3,398 105,267 103,842 103,851

32 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV ATTIJARI GESTION 01/11/00 27/05/13 3,896 102,466 100,796 100,806

33 TUNISO-EMIRATIE SICAV AUTO GEREE 07/05/07 27/05/13 3,715 103,164 101,630 101,641

34 SICAV AXIS TRÉSORERIE AXIS GESTION 01/09/03 28/05/13 3,393 106,613 105,178 105,188
35 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA CAPITAUX 06/01/97 31/05/13 3,814 103,696 102,156 102,167
36 SICAV TRESOR BIAT ASSET MANAGEMENT 03/02/97 02/05/13 3,874 103,579 101,765 101,775
37 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE BIAT ASSET MANAGEMENT 16/04/07 02/05/13 3,800 104,035 102,344 102,355
38 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 12/11/01 24/05/13 3,501 105,393 103,861 103,870
39 GENERALE OBLIG SICAV CGI 01/06/01 30/05/13 3,395 101,616 100,183 100,193

40 CAP OBLIG SICAV COFIB CAPITAL FINANCE 17/12/01 18/03/13 3,765 103,937 102,337 102,345

41 FINA O SICAV FINACORP 11/02/08 30/05/13 3,316 103,745 102,364 102,373

42 INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV UIB FINANCE 07/10/98 30/04/13 3,383 106,429 105,023 105,034

43 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 20/05/02 18/04/13 3,590 105,458 103,846 103,856

44 MAXULA PLACEMENT SICAV MAXULA BOURSE 02/02/10 29/05/13 2,823 102,929 101,766 101,773

45 SICAV RENDEMENT SBT 02/11/92 29/03/13 3,320 102,350 100,895 100,904

46 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 16/10/00 29/05/13 3,435 104,217 102,886 102,897

47 SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB-BH 10/11/97 30/05/13 3,878 102,401 100,699 100,687

48 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT SIFIB BH 06/07/09 31/05/13 3,517 103,370 101,856 101,866

49 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 05/06/08 29/05/13 3,124 104,285 102,866 102,874

50 SICAV L'ÉPARGNANT STB MANAGER 20/02/97 27/05/13 3,866 102,367 100,685 100,696

51 AL HIFADH SICAV TSI 15/09/08 24/04/13 3,746 103,800 101,992 102,002

52 SICAV ENTREPRISE TUNISIE VALEURS 01/08/05 31/05/13 3,135 104,521 103,165 103,174

53 UNION FINANCIERE ALYSSA SICAV UBCI FINANCE 15/11/93 24/05/13 3,283 101,942 100,580 100,590

Dernière 
VL

Dénomination Gestionnaire Date d'ouverture VL au 31/12/2012 VL 
antérieure

35,569

OPCVM DE CAPITALISATION
SICAV OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION

20/07/92 143,490

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

02/01/07 12,612

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

23/01/06 1,296

06/09/10

01/10/92
17/05/93

48,489
02/04/08
02/04/08
15/10/08
15/10/08
15/10/08
18/05/09
23/10/09
28/07/08

01/10/12

09/05/11
FCP MIXTES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE
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23/01/06
15/09/09
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Date de paiement Montant

SICAV OBLIGATAIRES
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54 FCP SALAMMETT PLUS AFC 02/01/07 30/04/13 0,314 10,458 10,340 10,341

55 FCP AXIS AAA AXIS GESTION 10/11/08 21/05/13 3,945 103,310 101,301 101,310

56 FCP HELION MONEO HELION CAPITAL 31/12/10 24/05/13 3,570 103,455 101,849 101,859

57 AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF 25/02/08 24/05/13 3,655 101,079 99,467 99,536

58 ARABIA SICAV AFC 15/08/94 07/05/13 0,702 70,832 67,618 67,571

59 ATTIJARI VALEURS SICAV ATTIJARI GESTION 22/03/94 27/05/13 2,216 150,572 149,375 149,691

60 ATTIJARI PLACEMENTS SICAV ATTIJARI GESTION 22/03/94 27/05/13 18,410 1493,097 1487,339 1490,042

61 SICAV PROSPERITY BIAT ASSET MANAGEMENT 25/04/94 02/05/13 2,394 111,725 108,715 108,717

62 SICAV OPPORTUNITY BIAT ASSET MANAGEMENT 01/11/01 02/05/13 1,693 110,651 107,501 107,518

63 SICAV BNA BNA CAPITAUX 08/12/93 31/05/13 0,349 87,724 85,874 85,701

64 SICAV SECURITY COFIB CAPITAL FINANCE 26/07/99 18/03/13 0,386 16,757 16,620 16,608

65 SICAV CROISSANCE SBT 27/11/00 29/03/13 3,907 269,423 271,757 271,883

66 SICAV BH PLACEMENT SIFIB-BH 22/09/94 30/05/13 0,870 39,445 36,461 36,537

67 STRATÉGIE ACTIONS SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 01/03/06 31/05/13 16,587 2 463,959 2 368,224 2 368,492
68 SICAV L’INVESTISSEUR STB MANAGER 30/03/94 16/05/13 1,476 78,374 75,996 76,107
69 SICAV AVENIR STB MANAGER 01/02/95 14/05/13 1,136 58,043 56,685 56,664

70 UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI FINANCE 01/02/99 24/05/13 0,958 99,438 100,570 100,664

71 UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI FINANCE 17/05/99 24/05/13 1,219 111,271 110,941 110,989

72 UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI FINANCE 10/04/00 01/06/12 0,331 99,761 100,520 100,490

73 FCP IRADETT 20 AFC 02/01/07 30/04/13 0,226 11,554 11,325 11,330

74 FCP IRADETT 50 AFC 02/01/07 30/04/13 0,138 12,456 12,061 12,061

75 FCP IRADETT 100 AFC 02/01/07 31/05/12 0,175 15,426 14,880 14,885

76 FCP IRADETT CEA AFC 02/01/07 30/04/13 0,266 15,221 14,519 14,526

77 ATTIJARI FCP CEA ATTIJARI GESTION 30/06/09 27/05/13 0,268 12,161 11,868 11,902

78 ATTIJARI FCP DYNAMIQUE ATTIJARI GESTION 01/11/11 27/05/13 0,086 10,731 10,710 10,718

79 ATTIJARI FCP HARMONIE ATTIJARI GESTION 01/11/11 27/05/13 0,140 10,515 10,474 10,480

80 ATTIJARI FCP SERENITE ATTIJARI GESTION 01/11/11 27/05/13 0,199 10,686 10,582 10,582

81 BNAC PROGRÈS FCP BNA CAPITAUX 03/04/07 28/05/13 1,346 123,670 125,933 126,044

82 BNAC CONFIANCE FCP BNA CAPITAUX 03/04/07 28/05/13 1,196 125,225 126,448 126,370

83 FCP OPTIMUM EPARGNE ACTIONS CGF 14/06/11 24/05/13 0,110 10,509 10,291 10,310

84 FCP DELTA EPARGNE ACTIONS STB MANAGER 08/09/08 02/05/13 0,923 111,016 104,825 104,989

85 FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 04/06/07 31/05/13 0,205 19,855 20,245 20,226

86 FCP AL IMTIEZ TSI 01/07/11 - - 86,962 81,618 82,051

87 FCP AFEK CEA TSI 01/07/11 - - 88,458 82,746 83,051

88 TUNISIAN PRUDENCE FUND UGFS-NA 02/01/12 24/05/13 1,545 96,633 97,519 97,470
89 BIATCAPITAL CROISSANCE FCP BIATCAPITAL 17/09/12  -  - 96,431 96,630 96,519
90 BIATCAPITAL EQUILIBRE FCP BIATCAPITAL 17/09/12  -  - 97,381 99,586 99,563
91 BIATCAPITAL PRUDENCE FCP BIATCAPITAL 17/09/12  -  - 96,659 99,186 99,201

92 FCP AMEN PREVOYANCE AMEN INVEST 01/02/10 24/04/13 2,328 98,265 95,930 96,226

93 FCP AMEN CEA AMEN INVEST 28/03/11 24/04/13 0,251 110,268 103,207 103,336

94 FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS BIAT ASSET MANAGEMENT 15/01/07 02/05/13 2,992 136,191 130,676 130,392

95 AL AMANAH ETHICAL FCP CGF 25/05/09 24/05/13 0,064 10,883 10,689 10,638

96 AL AMANAH EQUITY FCP CGF 25/02/08 24/05/13 0,934 117,185 116,837 116,307

97 AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF 25/02/08 24/05/13 2,167 116,684 116,713 116,669

98 FCP HELION ACTIONS DEFENSIF HELION CAPITAL 31/12/10 24/05/13 1,277 103,916 103,312 103,364

99 FCP HELION ACTIONS PROACTIF HELION CAPITAL 31/12/10 27/04/12 0,999 100,734 99,085 99,292

100 MAC CROISSANCE FCP MAC SA 15/11/05 27/05/13 1,155 180,586 184,049 185,348

101 MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 15/11/05 27/05/13 2,274 161,095 162,537 163,077

102 MAC ÉPARGNANT FCP MAC SA 15/11/05 27/05/13 3,826 142,686 141,784 142,078

103 MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 28/04/06 27/05/13 63,142 9 973,706 10 051,664 10 088,388
104 MAC EPARGNE ACTIONS FCP * MAC SA 20/07/09 - - 20,319 19,918 20,199

105 MAC AL HOUDA FCP MAC SA 04/10/10 - - 139,386 133,911 133,605

106 FCP SMART EQUITY SMART ASSET MANAGEMENT 01/09/09 - - 1 551,185 1 529,868 1 521,611

107 FCP SAFA SMART ASSET MANAGEMENT 27/05/11 - - 112,651 109,504 109,337

108 FCP SERENA VALEURS FINANCIERES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 27/01/10 20/07/11 1,582 91,583 88,069 88,609

109 FCP VIVEO NOUVELLES INTRODUITES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 03/03/10 05/06/13 0,245 115,510 115,995 115,251

110 TUNISIAN EQUITY FUND UGFS-NA 30/11/09 24/05/13 32,752 9 259,595 9 179,835 9 211,381

111 FCP UNIVERS AMBITION CEA SCIF 26/03/13  -  -  - 9,671 9,602

112 FCP UNIVERS AMBITION PLUS SCIF 12/02/13  -  -  - 9,411 9,348

FCP OBLIGATAIRES - VL HEBDOMADAIRE

FCP OBLIGATAIRES - VL QUOTIDIENNE

SICAV MIXTES

FCP MIXTES - VL QUOTIDIENNE

FCP MIXTES - VL HEBDOMADAIRE

FCP ACTIONS - VL HEBDOMADAIRE
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